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TE80 en paitenariat avec la commune de Doullens, dotée d'un réseau de chaleur en évolution, a souhaité 
engager la procédure de classement, permettant de renforcer l'efficacité énergétique du territoire, de 
structurer le développement du réseau et d'encadrer les obligations de raccordement conformément aux 
dispositions nationales. 

La présente délibération vise ainsi à fixer le périmètre de classement du réseau, sur la base du schéma 
directeur récemment élaboré. 

Vu le schéma directeur du réseau de chaleur de Doullens permettant d'organiser le développement du réseau 
et d'identifier les zones d'extension envisageables; 
Vu le décret n° 2022-666 du 26 avril 2022 relatif au classement des réseaux de chaleur et de froid ; 
Vu que le classement d'un réseau de chaleur constitue une procédure applicable aux services publics 
permettant d'imposer, dans certaines conditions, le raccordement des bâtiments neufs ou rénovés, notamment 
en cas de remplacement d'une installation de chauffage d'une puissance supérieure à 30 kW ; 
Vu le courrier du Maire de Doullens confirmant l'accord de la commune pour le classement du réseau sur 
son tenitoire ; 
Vu le plan de classement annexé à la présente délibération. 

Considérant que le schéma directeur met en évidence des perspectives de développement cohérentes et 
structurées du réseau de chaleur de Doullens; 
Considérant qu'il est opp01tun de limiter le périmètre de classement à une bande de 90 mètres autour du 
réseau existant, augmentée des secteurs d'extension identifiés; 
Considérant que le classement garantit une meilleure performance énergétique des bâtiments et contribue aux 
objectifs nationaux de réduction des émissions de gaz à effet de serre; 
Considérant que la commune de Doullens a expressément validé la démarche. 

Le Comité de TE80, après en avoir délibéré, décide 

• D'approuver le classement du réseau de chaleur de Doullens sur le périmètre défini par le schéma
directeur tel qui figure sur le plan annexé à la présente délibération ;

• De charger Monsieur le Président de procéder à l'ensemble des formalités nécessaires à l'exécution de la
présente décision et de signer tout document relatif aux extensions du réseau et aux démarches afférentes au
classement.

Le secrétaire de séance, 

Gérard LEFEBVRE 

Annexes: 
Plan de classement 
Courrier de la commune de Doullens 
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Fait et délibéré en séance 

les jour, mois et an susdits 

Pour extrait conforme, 

Le Pr' ident 

Franck B UV ARLET 
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Ouvrages
Sous-stations

Vannes d'antennes

Vannes FEEDER

Réseau de distribution

Classement du RCU
Zone de développement prioritaire

Légende

Territoire Energie Somme (TE80)
Classement du Réseau de Chaleur Urbain de Doullens
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